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COMMUNAUTÉ ANDINE DES NATIONS (CAN)
 Source: MERCOSUR , vers la grande Amérique latine – 2008  

Fondée en 1969 et elle était connue sous le 
nom du Pacte Andin. 
Elle devient la Communauté andine vers 1988. 

Ses États membres : Bolivie, Colombie, Équateur, 
Pérou et Venezuela. 
Ses objectifs : 
• Créer une zone de libre-échange et une 
union douanière.
•  Mettre en place un marché commun et un 

parlement andin.

Crise : En 2006, il y a risque d’implosion de 
la Communauté andine des nations car le Ve-
nezuela la quitte et rejoint, le Mercosur. 
Les quatre pays de la communauté (sans 
compter le Venezuela) forment une superfi-
cie de 3 806 000 km2 avec une population de 
94,5 millions d’habitants en 2006 et un PIB 
par habitant de 7 500 $. ⦿


